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Si vous réglez 

par chèque, 

merci de 

découper ce 

coupon et de le 

joindre à votre 

règlement

Attention ! 
Vous devez joindre la liste nominative 
des auteurs concernés (page 2) à ce 

bordereau.

Agessa
60 rue du faubourg Poissonnière
75484 Paris Cedex 10

N° Agessa  N° Siret 
Nom 
N°   Rue 
CP   Ville 
E-mail  

N° Agessa :

N° Siret :

1er trimestre 20

Période acquittée
2e trimestre 20 3e trimestre 20 4e trimestre 20

3e trimestre 20 4e trimestre 20
Montant brut HT
des droits d’auteur et des rémunérations versés avec précompte

Cotisations précomptées par le diffuseur

Cotisations /contributions sociales et formation professionnelle  
(10,28 % du montant brut HT)*



Montant brut HT
des droits d’auteur et des rémunérations versés

Contributions dues par le diffuseur

Contributions diffuseurs (1,10 % du montant brut HT) 

TOTAL À VERSER
MONTANT TOTAL À VERSER (arrondi à l’euro le plus proche) +

À cocher si vous réglez par chèque

* Lorsque la rémunération d’un auteur est supérieure à 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale (soit 158 928 € en 2018) le taux des 
cotisations et contributions à précompter est de 10,45 % pour la part excédant ce plafond.

 ,  €

 ,  €

 ,  €

 ,  €

  €
À cocher si vous réglez par virement

Fait à  le  /  / 

Nom et signature du déclarant 

Cachet du diffuseur : 

1er trimestre 20

Période acquittée
2e trimestre 20 3e trimestre 20 4e trimestre 20

Raison sociale :

AGESSA
60 rue du faubourg Poissonnière
CS 30011
75484 PARIS CEDEX 10





Liste nominative 
des auteurs - 2/2

Agessa
60 rue du faubourg Poissonnière
75484 Paris Cedex 10

 Madame    Monsieur   
N° de Sécurité Sociale  
Nom  Prénom 
N°  Rue 
CP  Ville 
Pays 
Montant brut HT des droits versés Montant contribution de 1,10 %  ,  €

 ,  € Montant des cotisations précomptées*  ,  €
Activité de l’auteur  

 Revenus accessoires (cochez cette case si la rémunération a été versée au titre des revenus accessoires) 
 Ayant droit (cochez cette case si la personne a perçu des droits d’auteur en tant qu’héritier) 

* Lorsque la rémunération d’un auteur est supérieure à 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale (soit 158 928 € en 2018) le taux des 
cotisations et contributions à précompter est de 10,45 % pour la part excédant ce plafond.

Identification diffuseur

N° Agessa  N° Siret 

 Madame    Monsieur   
N° de Sécurité Sociale  
Nom  Prénom 
N°  Rue 
CP  Ville 
Pays 
Montant brut HT des droits versés Montant contribution de 1,10 %  ,  €

 ,  € Montant des cotisations précomptées*  ,  €
Activité de l’auteur  

 Revenus accessoires (cochez cette case si la rémunération a été versée au titre des revenus accessoires) 
 Ayant droit (cochez cette case si la personne a perçu des droits d’auteur en tant qu’héritier) 

 Madame    Monsieur   
N° de Sécurité Sociale  
Nom  Prénom 
N°  Rue 
CP  Ville 
Pays 
Montant brut HT des droits versés Montant contribution de 1,10 %  ,  €

 ,  € Montant des cotisations précomptées*  ,  €
Activité de l’auteur  

 Revenus accessoires (cochez cette case si la rémunération a été versée au titre des revenus accessoires) 
 Ayant droit (cochez cette case si la personne a perçu des droits d’auteur en tant qu’héritier) 


